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L’ars dictaminis et la poésie : questions théoriques et pratiques (XIe-XIVe s.) 

Benoît Grévin 

 

[La présente version correspond pour l’essentiel à la version de l’article publiée par la revue 

Brathair. Revista de estudos celtas e germânicos 20/1, 2020, p. 26-53 et téléchargeable en ligne 

sur le site de cette revue. La pagination de la version publiée par Brathair est ici indiquée entre 

crochets. La présente version diffère toutefois de la version de Brathair sur quelques points 

mineurs, correspondant principalement à des corrections orthographiques. La version de 

Brathair a en effet été mise en ligne sans que la revue ait fait parvenir aux contributeurs un jeu 

d’épreuves…]. 
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L’ars dictaminis, art de la rédaction ornée né au Mont-Cassin à la fin du XIe siècle, enseigné à 

Bologne dès les débuts du XIIe siècle et diffusé dans toute l’Europe entre 1150 et 1250, pour 

ne décliner progressivement qu’au cours des XIVe et XVe siècles, peut être considérée à certains 

titres comme la tentative la plus originale de créer une doctrine rhétorique autonome durant le 

bas Moyen Âge1. L’étude de cette discipline souffre depuis ses origines d’une association assez 

compréhensible mais trop mécanique avec l’épistolographie entendue stricto sensu, et plus 

généralement avec l’écriture administrative pratiquée en chancellerie. Cette association dérive 

de la focalisation des traités théoriques (artes dictandi) sur la rédaction des lettres, et de la 

prééminence dans les manuscrits contenant des séries de dictamina (singulier dictamen, textes 

écrits selon les règles de l’ars dictaminis) de collections documentaires strictement 

épistolographiques et/ou administratives (lettre et actes). Elle a souvent conduit à minorer la 

question, objectivement complexe, des rapports de l’ars avec les différents courants d’écriture 

du bas Moyen-Âge, comme la pratique poétique, renvoyée un peu trop sommairement à la 

discipline voisine de l’ars poetriae2.  

 

1. Problèmes de définition : le dictamen comme genre épistolaire (ars dictaminis stricto 

sensu) et comme genre englobant (ars dictaminis lato sensu) 

 

Il existe des raisons à cette tendance historiographique. Dans les traités théoriques, l’ars 

dictaminis est bien souvent présentée, et ce quasiment depuis les origines, comme une discipline 

essentiellement épistolographique, et en rapport avec la seule écriture en prose (rythmée). 

D’autre part, l’hostilité ou la réserve envers la pratique poétique appliquée à la lettre de la part 



de certains théoriciens médiévaux de la rhétorique, tels que Boncompagno da Signa ou Konrad 

von Mure au XIIIe siècle, a pu renforcer l’impression d’une dissociation rigide entre une ars 

dictaminis qui aurait été réservée, particulièrement en contexte italien, à l’écriture prosaïque 

politico-administrative, d’une part, et la rédaction des poèmes métriques, qui aurait été l’objet 

par excellence de l’ars poetriae, apparue plus tardivement (seconde moitié du XIIe siècle), ou 

encore la création des poèmes rythmiques, d’autre part. C’est ainsi que Boncompagno da Signa, 

certainement l’un des plus originaux maîtres de rhétorique de l’Italie communale dans les 

années 1195-1240, donne dans son traité épistolographique de la Palma (1199) une définition 

du dictamen prosaïque (dictamen prosaicum) qui attaque de front les arts métriques et 

rythmiques, présentés comme de « misérables dérivations de la prose3 ». Quant au maître 

Konrad von Mure, originaire de l’Argovie, il se demande trois quart de siècles plus tard dans 

sa Summa de arte prosandi (un traité théorique, malgré son titre, 1275) s’il est permis de rédiger 

des lettres en vers métriques dans la même section où il discute la validité d’écrire des lettres 

en français ou en allemand. Il souligne qu’il est préférable d’écrire en prose et en latin, même 

si l’on peut insérer des citations poétiques pour les besoins de la cause, et s’il cite l’exemple 

concret d’un maître de Mayence qui lui a écrit une lettre en vers. La pratique des épîtres 

métriques, malgré ses précédents illustres (Ovide…), est donc renvoyée par lui à un certain 

exotisme, qui sort du modèle conventionnel de la correspondance normale, et valide4. 

 

Il ne manque pourtant pas d’indices dans les traités théoriques ou théorico-pratiques suggérant 

que derrière le terme d’ars dictaminis se cachait dans l’esprit d’une bonne partie des lettrés 

médiévaux qui ont théorisé et/ou pratiqué cette discipline une  
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conception beaucoup plus large, une conception qui, tout en faisant la part belle à l’écriture 

(épistolographique) en prose, faisait du dictamen une discipline globale, englobant de manière 

programmatique tous les genres d’écriture ornée. Cette tendance a dû se maintenir en Italie 

comme en France jusque dans la première moitié du XIVe siècle, sans parler d’autres régions 

de l’Europe où elle a pu se prolonger bien plus tard. L’existence de cette conception large de 

l’ars n’a pas vraiment besoin d’être prouvée au niveau théorique : une grande partie des traités 

donne une définition du dictamen qui en fait une discipline rédactionnelle incluant à la fois 

l’écriture en prose, la poésie métrique, la poésie rythmique, enfin des formes hybrides souvent 

regroupées sous le terme de prosimetrum5.  C’est ainsi que le second des trois grands maîtres 

de la rhétorique nord-italienne actif à l’époque de Boncompagno da Signa, Bene de Florence, 

représentant d’une vision plus orthodoxe mais non moins raffinée de l’ars dictaminis, définit 



dans le Candelabrum les « genres du dictamen » (genera dictandi) de la manière suivante : 

« On distingue trois genres de dictamen, à savoir le prosaïque, le métrique et le rythmique, ou 

bien encore quelque chose qui les combine6 ». Et de poursuivre par une présentation très 

classique des trois formes, qui inclut un exemple en prose rythmée, un hexamètre dactylique, 

et un poème rythmique marial7. Dans cette présentation, la prose est présentée comme un genre 

plus « diffus » (c'est-à-dire moins bridé par les conventions, donc plus susceptible de souplesse, 

bénéficiant d’un flux plus ample), qui permet de créer des discours dont la longueur peut varier 

au grès du dictator (praticien de l’ars dictaminis), tandis que le mètre sert à créer des discours 

mesurés, plus corsetés par leur structure, et que le rythme est caractérisé par le nombre des 

syllabes et la rime. Le jugement final opéré par Bene de Florence sur les qualités respectives de 

ces trois formes est également instructif. La prose est la première du point de vue naturel, parce 

qu’elle entretient les rapports les plus étroits avec le parler des gens en général (idioma, 

renvoyant peut-être aux pratiques des langues vulgaires), ce qui fait qu’on l’associe aux 

ignorants (imperiti) et aux gens simples (semplices8). La poésie métrique a été au contraire 

inventée par des savants (periti), parce qu’elle donne une grande rigueur à la grammaire et, 

remarque sur laquelle il faudra revenir, parce qu’elle a apporté beaucoup de beauté et d’honneur 

au dictamen en prose9. Enfin, les poésies rythmiques latines du temps de Bene dérivent selon 

lui de la mollesse d’une vulgaritas dont on peut supposer qu’elle a un rapport direct avec la 

langue vulgaire, dans son acception de langue « basse » pratiquée par le peuple, mais peut-être 

aussi de comportement licencieux : Bene dit que pour cette raison, on ne trouve jamais ces 

rythmes dans les bonnes œuvres, celles qui atteignent la perfection10. Le maître de l’université 

de Bologne conclut enfin que puisque dans le Candelabrum il ne va traiter que du dictamen 

prosaïque, et particulièrement épistolographique, il laissera de côté l’étude de la poésie et du 

mètre11. Au fond, c’est déjà la logique suivie vers le milieu du XIIe siècle par le magister 

Bernard dont les Introductiones prosaici dictaminis ont été récemment éditées par Elisabetta 

Bartoli12. Bernard y précise que Dictamen est congrua et apposita litteralis compositio… cuius 

quidem tria sunt genera : metricum, ritmicum et prosaicum, sed de metrico et ritmico nihil ad 

presens negotium : « le dictamen est une composition « littérale » correcte et ordonnée … dont 

il existe trois genres : métrique, rythmique et prosaïque », précise-t-il donc, mais pour écarter 

rapidement la versification métrique et rythmique : « nous ne parlerons à présent pas des mètres 

et des rythmes13 ». 

  



La cause paraît entendue : les définitions du dictamen incluaient régulièrement depuis le XIIe 

siècle les trois genres prosaïque, métrique et rythmique, mais c’était dans la plupart des traités 

pour se focaliser très rapidement sur le premier genre au détriment  
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 des deux autres, parce que la poésie n’avait que peu à voir avec la pratique épistolaire stricto 

sensu, objet des présentations. L’invocation des trois genres aurait donc permis de donner à 

l’ars dictaminis lato sensu la dignité d’un discours théorique général sur les arts de la rédaction 

complexe, avant de passer à la pratique du domaine plus spécialisé dont l’ars dictaminis stricto 

sensu était l’objet : la rédaction épistolaire en prose. 

L’existence d’une telle définition « large » n’est déjà pas en soi sans intérêt : elle permet de 

comprendre pourquoi plusieurs traités des XIIIe et XIVe siècles présentent une très large 

intersection entre l’ars dictaminis et l’ars poetriae, trop souvent présentées comme des 

disciplines rigoureusement séparées. Dans sa récente édition du traité de composition latine 

d’origine anglaise du dernier quart du quatorzième siècle Tria sunt, le grand spécialiste de la 

question qu’est Martin Camargo rappelle justement que les artes poetriae devraient être plus 

justement appelés « arts of poetry and prose14 ». Qu’ils soient rédigés en un mélange de prose 

et de vers, comme Tria sunt15, ou en vers seuls, comme la Poetria nova de Geoffroy de Vinsauf, 

le plus populaire d’entre eux, ces traités étaient conçus comme des manuels d’enseignement de 

l’art d’écrire en latin orné, applicables aussi bien à la prose qu’à la poésie (Tria sunt contient 

d’ailleurs un demi-chapitre sur seize réservé à l’épistolographie16). Les travaux de Marjorie 

Wood sur l’utilisation de la Poetria nova dans l’enseignement de la fin du Moyen Âge ont 

d’ailleurs montré que cette œuvre a effectivement pu être utilisée pour enseigner la rédaction 

de l’écriture en prose, et plus précisément, parfois, de l’ars dictaminis17. Comme le suggère 

Martin Camargo, la différence entre les artes poetriae et les artes dictandi aurait donc surtout 

tenu au fait que les dernières, tout en invoquant souvent dans leur introduction le caractère 

universel, et « transgenre », du dictamen, se concentraient sur l’écriture (épistolaire) en prose, 

alors que malgré leur apparence plus poétique, les artes poetriae envisageaient la question de 

la rédaction en latin ornée de manière plus générale et, dans une certaine mesure, plus littéraire, 

parce qu’elles se concentraient souvent sur les questions en rapport avec les figures de 

rhétorique qu’étaient l’amplification, l’abréviation, la décoration du discours par divers 

procédés : toutes questions transposables du domaine des vers à celui de la prose. 

 

Cette mise au point recouvre une large part de vérité, sans rendre tout à fait justice à la 

complexité des rapports entre l’ars poetriae et l’ars dictaminis. D’une part, en effet, il existe 



bien de nombreux artes poetriae qui, très explicitement, s’occupent de l’ensemble des formes 

du discours complexe, mais qui développent tellement leurs explications sur l’écriture 

épistolographique qu’elles doivent et peuvent être lues également comme des artes dictandi à 

part entière. On a évoqué le chapitre sur les lettres de Tria sunt, relativement court. Mais cette 

polyvalence est encore bien plus remarquable dans le cas de la fameuse Parisiana Poetria du 

maître Jean de Garlande (c. 1220-1235), autre théoricien (et poète latin) important du XIIIe 

siècle. Citer le titre de ce traité de manière abrégée comme on le fait souvent conduit en fait à 

ne pas comprendre son objectif : dans toutes les sections sans exception de cette Parisiana 

Poetria de arte prosaica, metrica et metrica, certes très riche en réflexions sur la poésie 

métrique et rythmique, on trouve d’amples traitements sur la rédaction épistolographique en 

prose, avec une dimension rhétorico-administrative souvent proche de celle d’une ars dictandi 

classique. Même le septième chapitre, qui contient un véritable traité de poésie rythmique, 

présente également de nombreux exemples épistolographiques dans sa première partie18. Il 

s’agit bien donc bien à la fois d’une ars poetriae et d’une ars dictandi, et cette ars poetriae/ars 

dictandi est fort différente par sa structure de la populaire Poetria nova, laquelle ne contient 

pas de chapitres spécifiques sur la rédaction  
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des lettres, et de Tria sunt, dont le « demi-chapitre » épistolographique est beaucoup moins 

développé. Dans le sens contraire, des œuvres qui ont été essentiellement analysées comme des 

artes dictandi épistolographiques par la recherche, comme la Summa de arte prosandi de 

Konrad de Mure déjà mentionnée, présentent des parties directement dérivées de la tradition 

des artes poetriae écrites en vers. Konrad décide en effet au beau milieu de son traité en prose 

de présenter les couleurs de rhétorique en créant une sorte de compilation des présentations 

opérées dans les artes poetriae métriques qu’il connaît, sous la forme d’un poème hexamétrique 

de trois-cent cinquante-trois vers19  : il n’y aucune différence structurelle, fonctionnelle et 

thématique entre cette partie de son traité, pourtant réputé pour son caractère particulièrement 

diplomatique (il discute par exemple les modes de scellement de lettres) et le monde des artes 

poetriae. D’autres traités moins connus, comme l’Invectiva prototetrastica contra Ulricum 

Polonum, du maître de dictamen Enrico da Isernia, d’origine sud-italienne, mais actif à Prague 

dans la décennie 127020, présentent encore une structure différente. Dans cette œuvre originale, 

et clairement d’orientation épistolographique, Enrico da Isernia invente une nouvelle méthode 

pour enseigner l’art d’écrire des lettres. Il se sert d’une lettre-modèle, attribuée à un dictator 

souffre-douleur, peut-être inventé pour les besoins de la cause, Ulric le Polonais, qu’il critique 

de chapitre en chapitre (d’où le titre d’Invectiva) pour dire ce qu’il ne faut pas faire en matière 



de grammaire, de style, d’orthographe, de ponctuation... Mais le traité présente aussi une facette 

métrique qui explique la qualification de prototetrastica accolée au substantif Invectiva : 

chacun des chapitres est introduit par un quatrain composé dans un mètre différent, avec une 

explication précise. Nous nous trouvons donc à la fois en présence d’un prosimètre, d’un traité 

de présentation des différents mètres latins, et d’un traité en prose extrêmement complet 

présentant « en négatif » la doctrine épistolographique21. 

En définitive, si les études des dernières décennies ont mis en évidence les liens entre l’ars 

poetriae et l’ars dictaminis, en montrant à quel point l’utilisation et le périmètre des artes 

poetriae doit être compris comme englobant potentiellement une bonne partie de la matière 

couverte par les artes dictandi (notamment au niveau de l’enseignement des figures, très présent 

dans les artes poetriae, optionnel mais présent dans les artes dictandi), la réciproque est 

également vraie. Les travaux qui se multiplient depuis deux décennies sur les grands maîtres 

italiens de l’ars dictaminis des origines et du XIIe siècle (1080-1180) montrent d’ailleurs à quel 

point, du fondateur de l’ars dictaminis, Albéric du Mont-Cassin, jusqu’aux maîtres Guido et 

Bernard, et à Paul le Camaldule, l’enseignement de l’ars dictaminis a été lié durant son premier 

siècle d’existence à celui de l’écriture en mètre et en rythme (au point que l’on pourrait dire 

qu’avant le développement fulgurant des artes poetriae en contexte franco-anglais dans le 

dernier tiers du XIIe siècle, cette discipline était en quelque sorte incluse en puissance dans l’ars 

dictaminis émergente des années 1080-117022). C’est peut-être d’ailleurs la transplantation 

d’une ars dictaminis italienne des années 1080-1170 fortement liée à l’enseignement des 

doctrines rythmiques et métriques, quoique décisivement orientée, déjà, vers la théorisation de 

la pratique épistolographique, en contexte franco-anglais, à partir de 1150-1180, qui aurait 

provoqué par réaction et émulation l’apparition de l’ars poetriae, dans un milieu 

particulièrement sensible à la rédaction d’œuvres en tous genres sous forme métrique et 

rythmique, celui de la « Renaissance du douzième siècle ». 

 

Une autre preuve que la relation entre l’ars dictaminis et l’ars poetriae peut sans doute être 

envisagée en partant du concept de dictamen aussi bien que de celui de  
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 poetria, semble du reste donnée par le titre encore donné, au début du XIVe siècle, au premier 

traité de poétique italienne (après le De vulgari eloquentia de Dante, c. 1303-1304) s’occupant 

précisément de la théorisation des formes poétiques en langue vulgaire. Si la Summa artis 

dictaminis vulgaris rithimici d’Antonio da Tempo23, publiée en 1332, porte ce nom, c’est bien 

parce que les définitions des trois « genres du dictamen » données dans les traités des douzième 



et treizième siècles étaient encore prises au sérieux par les théoriciens des formes du langage 

artificiel (artificialis, orné, par opposition au langage naturel de la prose non ornée) à cette 

époque. Le fait que la définition inclusive des trois genres du dictamen conditionne les 

premières théorisations de la poésie en langue vulgaire italienne aussi tard que dans la décennie 

1330 semble particulièrement révélateur de la permanence de cette idée dans le temps long. Il 

existait donc bien trois formes de dictamina, prosaïque, métrique et rythmique. Aux deux 

générations (1266-1340) où la poésie italienne, définie logiquement comme rythmique, prenait 

toujours plus de force en contexte communal, après sa première floraison à la cour de Frédéric 

II et Manfred (1220-1266), cette tripartition a fini par inclure de plein droit le dictamen 

rythmicum (rithimicum) en langue vulgaire, alors même que les traités et les pratiques 

rédactionnelles des contemporains d’Antonio da Tempo montrent la rémanence des deux autres 

grandes catégories du dictamen en latin. Giovanni del Virgilio, grand compositeur d’églogues 

métriques virgiliennes et ami de Dante, écrivait ainsi vers 1325 une ars dictandi tout à fait 

orthodoxe, dans laquelle il définissait l’art des modernes comme celui d’orner la prose des 

beautés du cursus rythmique24, tandis que Dante lui-même pratiquait à la fois le genre métrique 

dans ses églogues, l’ars dictaminis prosaïque à travers sa correspondance tant politique que 

personnelle, et le dictamen rithimicum vulgare en écrivant la Divine Comédie.  Le Dante 

théoricien du De vulgari eloquentia n’établit d’ailleurs pas de distinction théorique ferme entre 

l’ars dictaminis et l’ars poetriae dans sa discussion des techniques de construction du poème 

en langue vulgaire. Si dans le premier livre du traité, il ne se sert pas des catégories de dictamen 

pour décrire ce qu’est le « volgare illustre », il intègre en revanche dans le second livre la 

terminologie de l’ars dictaminis pour discuter la complexité de l’ordre artificiel du discours, et 

ce par deux fois : d’une part il invoque l’art des dictatores illustres pour montrer comment une 

période prosaïque construite en discours orné reçoit sa beauté d’un ordre artificiel, avec 

l’exemple Eiecta maxima parte florum de sinu túo, Floréntia, nequiquam Trinacriam Totila 

secúndus adívit (DVE, II, 6, 4), période rythmée binaire imaginée ad hoc, ou bien tirée d’une 

de ses lettres perdues25. D’autre part, un peu plus loin dans le traité, (II, 12, 7), il va jusqu’à 

qualifier un certain type de composition poétique vulgaire particulièrement adapté au style 

relevé (un dictamen vulgare rithimicum, pour reprendre les termes d’Antonio da Tempo 

quelques années plus tard) de dictamen magnum26. Il paraît donc clair que la catégorie de 

dictamen servait encore durant le premier tiers du XIVe siècle en Italie à penser concrètement 

à la fois la rédaction en prose épistolaire, celle en vers rythmique latin ou « vulgaire », et très 

probablement celle en vers métriques classiques (églogues…), suivant le schéma traditionnel 

des trois genres, étendu pour le coup du latin à la langue vulgaire. Et il est par conséquent non 



prouvé, mais très probable, que ce schéma dominait déjà dans la Magna curia itinérante de 

Frédéric II, comme le suggèrent d’ailleurs certains recueils de dictamina emblématiques, tels 

que le manuscrit dit Fitalia de Palerme sur lequel nous reviendrons27. Si la production poétique 

en langue vulgaire de la cour de Frédéric II et des derniers Souabes a été mise en valeur depuis 

Dante, qui y a vu avant bien d’autres la naissance du « volgare illustre », il ne faut bien sûr pas 

oublier, comme Fulvio Delle Donne l’a récemment rappelé, que l’écrasante majorité des textes 

liés au grand  
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souverain souabe et à ses fils qui nous sont parvenus sont des dictamina prosaïques (et, très 

souvent, épistolaires ou assimilables à des dictamina épistolaires) latins28. Mais un fait un peu 

moins connu est également digne de mention : les principaux dictatores de la cour de Frédéric 

II s’exerçaient en fait occasionnellement dans l’ensemble des genres du dictamen tel que défini 

par maître Bernard ou Bene de Florence. Un Pierre de la Vigne a ainsi dominé la production en 

prose épistolaire de la chancellerie frédéricienne des années 1230-1248, tout en participant aux 

productions poétiques en « volgare illustre » de l’École sicilienne, mais un prosimètre 

comprenant un mélange de prose assonancée et de vers latins métriques, ainsi qu’un poème 

latin rythmique, lui ont été également attribués29. Et plus généralement, nous possédons toute 

une série de jeux lettrés produits à la cour des derniers Souabes (1220-1266) qui combinent les 

compositions en prose rythmée (=ars dictaminis prosaïque classique), en vers métriques et en 

vers rythmiques30. Nous reviendrons sur la raison pour laquelle ces témoins d’un art total du 

dictamen incluant prose, poésie métrique et poésie rythmique ont été écartés de la plus grande 

partie de la tradition manuscrite. L’important est ici de noter que vers 1240, à la cour sicilienne, 

comme vers 1300 en Italie du Nord, on pouvait penser, mais aussi pratiquer le dictamen comme 

une discipline totale, combinant la rédaction d’œuvres en prose rythmée, en vers métriques et 

en vers rythmiques, ce dernier cas de figure incluant potentiellement aussi bien la production 

en langue latine qu’en langue vulgaire. La remarque de Bene de Florence sur la vulgaritas des 

vers rythmiques latins et leur imperfection, pour être précoce, s’explique sans doute dans ce 

contexte : elle tient au malaise de théoriciens du début du XIIIe siècle, très attachés à la 

prédominance du latin (une prédominance théorique qui reçoit une illustration pratique à travers 

la prévalence écrasante du latin en contexte frédéricien, avec la relégation de l’expérience 

rédactionnelle en langue vulgaire dans le seul champ de la poésie lyrique 31 ), mais qui 

constataient l’interaction entre la culture poétique en langue vulgaire et la partie du dictamen 

latin qui présentait le plus de ressemblances structurelles et, probablement, thématiques, avec 

elle : la poésie rythmique de type goliardique32. 



 

 

2. Problèmes d’applications (1) : l’équivalence fonctionnelle et structurelle entre la prose 

rythmée du dictamen et la poésie. 

     

Pour bien comprendre en quoi cette dialectique complexe entre la prose (épistolaire et 

assimilée) et la poésie (métrique et/ou rythmique) ne renvoie pas seulement à une pensée 

classificatoire, mais possède une dimension plus profonde, il faut repartir de la manière dont 

les théoriciens concevaient la spécificité de la prose rythmée dont les techniques de rédaction 

formaient la base de l’ars dictaminis. On se rappelle une mention intrigante dans la définition 

de Bene de Florence sur le rôle de la poésie métrique, dont il dit qu’elle a « apporté une grande 

part de beauté et d’honneur au dictamen en prose » (prosaico dictamini multum venustatis 

contulit et honoris33). Cette remarque doit être mise en contraste avec sa présentation initiale 

de la prose comme un langage simple, proche de la langue vulgaire (cum idiomate 

convenientiam habens) réservé aux gens simples et aux ignorants (imperitos et simplices34). Ce 

qui dissociait violemment le dictamen orné, noble, enseigné par les rhéteurs, de la prose simple, 

« naturelle », et dangereusement proche par sa syntaxe et son rythme de la langue vulgaire, 

c’était en effet la création d’une artificialitas, qui mettait en quelque sorte cette prose ornée au 

niveau de la complexité mesurée (mensurata) de la poésie  
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métrique. Or cette opération d’artificialisation se faisait de deux manières. D’une part, elle était 

obtenue par la réorganisation syntaxique de la phrase afin de produire un ordre artificiel, éloigné 

de la simplicité de la langue vulgaire. C’est l’exemple donné par Dante avec sa période Eiecta 

maxima parte florum de sinu tuo, Florentia, nequiquam Trinacriam Totila secundus adivit dans 

le De vulgari eloquentia quand il aborde ce problème35. La phrase est spécialement construite, 

avec un ablatif absolu, et une construction où le sujet et le verbe sont rejetés en extrême fin de 

période, à l’opposé de la logique d’un ordre « naturel » proche de celui du toscan des gens 

simples, et elle est rythmée. D’autre part en effet, on artificialisait la prose par l’introduction 

d’une décoration rythmique intermittente, le fameux cursus rhythmicus (cursus rythmique), 

dont l’emploi rigoureux dans certaines positions a caractérisé pendant la majeure partie de son 

existence les textes produits selon la logique de l’ars dictaminis. De ce point de vue, tant les 

travaux d’Anne-Marie Turcan-Verkerk36 que les éditions récentes de traités italiens du XIIe 

siècle37 ont introduit un changement notable dans notre perception de la théorisation de cette 

doctrine de l’ornementation ornée au cours de l’histoire de l’ars. Si la recherche du XXe siècle 



avait bien noté l’existence vers 1200 d’un double système d’analyse du cursus rythmique, 

présent dans des traités théoriques tels que le Candelabrum, elle croyait que ce système avait 

été inventé relativement tard, à la fin du XIIe siècle, et elle imaginait que l’analyse des 

successions de syllabes accentuées et non accentuées qui forment la base des trois schèmes du 

cursus velox, tardus et planus à l’aide de dactyles et de spondées « imaginaires » était liée 

depuis l’origine à des habitudes propres aux écoles françaises. On considérait que la diffusion 

puis la systématisation du cursus rythmique dans la pratique de l’ars dictaminis avait précédé 

de loin sa théorisation, intervenue un siècle après la naissance de la discipline38. 

A.-M. Turcan-Verkerk a montré dans un article fondateur de 2014, dont la substance a été 

reprise dans une contribution en allemand en 201939, qu’il n’en était rien, et qu’on pouvait 

retracer la naissance et le développement de ce système, par bribes, dès la naissance cassinienne 

de l’ars, et de manière beaucoup plus explicite, dès la génération des maîtres italiens du milieu 

du XIIe siècle, (Bernard et Guido). Le prologue des Introductiones prosaici dictaminis (circa 

1150) de Bernard récemment édité est à cet égard extrêmement révélateur. Bernard commence 

ses explications sur l’ars dictaminis en précisant que : Quoniam in arte dictandi sicut in arte 

versificandi necessaria est ordinata dictionis positio, scire debent qui in hanc artem desiderant 

introduci quid sit dactilica dictio et quid spondaica vel unde dicantur vel quid sit sillabarum 

officium : « Puisqu’une position déterminé des termes est nécessaire dans l’art de dicter (=en 

prose) comme dans l’art de versifier, ceux qui désirent être introduits dans cette technique 

(=ars) doivent savoir ce que c’est qu’un terme dactylique ou spondaïque, pourquoi on les 

nomme ainsi, et quel est le rôle des syllabes 40»… En d’autres termes, Bernard crée dans ce 

passage une opposition entre l’ars dictaminis, implicitement réservée à la prose, et l’ars 

versificandi, consacrée à la poésie (en contradiction apparente avec sa définition des trois 

genera dictandi : le dictamen en général recouvre les trois secteurs, mais on qualifie donc plus 

facilement d’ars dictaminis la seule écriture en prose ornée), mais pour expliquer aussitôt que 

le système d’analyse des termes en fonction des outils de scansion métrique conditionne aussi 

bien la rédaction de la prose que celle des vers. Sans rentrer dans des détails trop techniques sur 

la question éminemment complexe de l’adaptation par les théoriciens du XIIe siècle des mètres 

(notamment le dactyle et le spondée) à l’analyse non des quantités, mais des successions 

accentuelles, il suffit de dire ici que les passages des Introductiones 
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 introduits par ce prologue prouvent indubitablement 1 ) l’existence d’une théorisation précoce 

de l’emploi du cursus rythmique, 2 ) le fait que le système d’analyse des décorations du cursus 

rythmique à l’aide de dactyles et de spondées « imaginaires » ne fut pas une invention française 



de la fin du XIIe siècle, 3 ) enfin, l’étroite équivalence conceptuelle entre la théorisation de la 

versification latine métrique (et par dérivation, rythmique, car elle se sert des mêmes outils 

d’analyse aux XIIe et XIIIe siècles) et les techniques d’enseignement de la prose rythmée 

caractéristique de l’ars dictaminis épistolaire. Or cette réévaluation de l’ancienneté et de 

l’importance du système « pseudo-métrique » (en tout cas dérivé de la métrique) d’analyse et 

de composition des clausules rythmiques (cursus rythmique) caractéristiques de la prose 

rythmée des XIIe-XIVe siècles permet de réinterpréter les expressions employées par Bene de 

Florence dans son Candelabrum pour parler de la beauté conférée à la prose du dictamen par 

les mètres. Les méthodes d’analyse et de rédaction métrique, inventées par des sages (periti), 

par opposition à l’imperitia des praticiens de la prose simple, ont permis de magnifier la prose 

de l’ars dictaminis, parce les créateurs de cette prose les ont importées pour forger leur propre 

répertoire d’ornementations rythmiques, le répertoire du cursus rythmique qui décore les 

dictamina en prose rythmé dont l’ars donne les recettes rédactionnelles.  

Le lien conceptuel très fort entre la poésie métrique d’une part et la prose rythmée d’autre part 

se dévoile ainsi, au-delà des équivalences structurelles objectivement bien plus fortes entre les 

méthodes de rédaction de la poésie latine rythmique et la prose rythmée, précisément parce 

qu’au XIIe siècle, aussi bien la prose rythmée que la poésie rythmique étaient pensées avec des 

outils dérivés de la poésie métrique. Et la poésie métrique était elle-même conçue comme 

l’expression la plus parfaite de la musica, science des mètres mesurés, dans le sillage du De 

musica d’Augustin, qui n’est, très explicitement, qu’un traité de métrique. Les trois genera 

dictaminum, selon des modalités différentes, présentaient donc une même artificialisation 

musicale fortement théorisée du langage, la seule différence entre la prose et les deux autres  

genres étant que celle-ci était plus « diffuse », car le dictator qui composait un dictamen 

prosaïque n’était pas obligé de rythmer intégralement son texte, et pouvait donc le condenser 

ou l’étendre à volonté, en choisissant de varier le degré de rythmisation de sa prose, et en 

laissant des parties « libres » non-rythmées. 

 

C’est cette équivalence en dignité de la prose semi-mesurée (rythmée) du dictamen, du mètre 

et (de manière plus ambiguë, étant donné sa possible dépréciation, liée à ses modalités d’usage 

« goliardiques » comme à ses liens ambigus avec les productions en langue vernaculaire, 

considérées négativement en Italie, au moins avant 1230) du rythme, qui explique 

vraisemblablement pourquoi Enrico da Isernia, ce maître de rhétorique bavard et inventif des 

années 1260-1270 déjà mentionné à propos de son Invectiva prosotetrastica, qualifie à plusieurs 

reprises dans ses textes, et notamment dans l’Invectiva, la prose des lettres de versus prosaici 



(« vers prosaïques41) ». Cette formulation heureuse permet de résumer en une idée simple 

l’impression créée par la prose rythmée sur l’esprit des nombreux lettrés qui en maîtrisaient les 

arcanes vers le milieu du XIIIe siècle : celle d’un système prosaïque qui, tant par sa dignité 

« artificielle » que par sa musicalité accentuelle, pouvait légitimement être mis sur le même 

plan que son correspondant métrique, tout en ayant des propriétés et des fonctions différentes 

de la poésie métrique. 

 

Si l’on peut ainsi relativiser la distance entre la prose rythmée et la poésie à travers une lecture 

attentive des traités théoriques, il est également possible de poser à  
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nouveaux frais à l’aune des perspectives ainsi tracées la question des autorités (auctoritates) 

utilisées dans l’enseignement de l’ars dictaminis. Non seulement la question des rapports entre 

des supports d’enseignement tels que la Poetria nova de Geoffroy de Vinsauf42 et la théorie de 

l’ars dictaminis s’en trouve déplacée (et dans une certaine mesure relativisée), mais 

l’équivalence créée entre certains auteurs et les niveaux de style applicables aux dictamina dans 

la théorie en reçoit également un sens nouveau. C’est ainsi que dans le Candelabrum, quand 

Bene de Florence veut définir les trois niveaux de style (humilis, mediocris, sublimis) qui 

servent à créer une échelle de complexification des dictamina, en rapport avec la hiérarchie 

sociale et les genres à aborder, il recourt aussi bien aux modèles poétiques que prosaïques. Le 

stylus humilis a pour modèle principal la Bible des Évangiles, et plus généralement les Écritures 

saintes (et nous restons semble-t-il sur le plan de la prose). Le style médiocre prend pour modèle 

les lettres de Paul et les élégies d’Ovide, faisant la balance égale entre prose et poésie métrique. 

Le style sublime se fonde enfin sur les Moralia de Grégoire le grand et la Pharsale de Lucain43. 

Qui plus est, l’invocation d’Ovide et de Lucain n’est pas isolée. Ces deux auteurs fournissent 

en effet plusieurs exemples au cours des expositions du Candelabrum44. Une autre illustration 

du poids des poètes classiques comme modèles de variation stylistique est donnée par la 

fameuse Rota vergiliana de la Parisiana poetria de Jean de Garlande, où la tripartition 

stylistique est fondée sur la triade Bucolique-Géorgique-Énéide, indépendamment du genre des 

documents créés 45 . L’artificialitas de l’ars dictaminis prosaïque le rend donc susceptible 

d’intégrer le modèle métrique sans aucun court-circuit logique. Mais l’importance de ces 

références métriques dans l’ars dictaminis classique (1180-1330) ne se limite pas à un discours 

général sur les niveaux de style ou à des procédés d’analyse du cursus : elle renvoie également 

à des modes d’intégration et de réorganisation des modèles métriques des plus concrets, 



puisqu’ils étaient utilisés dans la rédaction même des lettres politiques aussi bien que des textes 

de divertissement. 

 

 

3. Problèmes d’application (2) : l’intégration de la poésie dans le dictamen prosaïque. 

 

L’insertion de vers métriques ou de citations dérivées de vers métriques d’auteurs prestigieux 

ou moins prestigieux, antiques ou médiévaux, dans les dictamina composés en prose aux XIIe, 

XIIIe et XIVe siècles est un phénomène dont on peut dire qu’il est ponctuellement bien connu, 

tout en restant très mal exploré dans son ensemble. La présence de nombreux vers utilisés à fins 

d’enseignements dans des traités théoriques écrits en prose a bien été analysée dans les 

meilleurs éditions, telles que celle du Candelabrum, tout en n’ayant pas encore non plus reçu 

un traitement véritablement exhaustif à l’échelle de la discipline, un fait normal étant donné le 

caractère inachevé des travaux d’éditions concernant les traités 46 . Deux questions assez 

différentes se croisent ici, puisqu’une tendance à choisir le support métrique pour condenser 

tout ou partie de l’enseignement, tendance qui se renforce au cours de l’histoire de l’ars, se 

juxtapose avec la question du recours à des auctoritates à l’intérieur des traités. Si on laisse de 

côté la question – centrale – de l’utilisation mnémotechnique de vers dans le cadre des artes 

dictandi en prose, utilisation qui déboucha graduellement sur la création d’artes dictandi 

entièrement versifiées (conçues comme des aides-mémoires succinctes devant servir de support 

à une exposition en prose détaillée), avec toutes sortes de  

[p. 36] 

formes intermédiaires47 , on peut légitimement poser la question de l’impact des autorités 

choisies dans la production didactique sur la composition réelle des dictamina créés par ceux 

qui avaient appris l’ars dictaminis dans ces traités. 

Des formes intermédiaires existent en effet entre les deux domaines de la théorie pure, et de la 

production de lettres personnelles ou officielles, en dehors de la chancellerie, qui illustrent 

l’importance des insertions de citations ou d’exemples métriques dans l’enseignement même 

de l’écriture en prose, au niveau de la pragmatique rhétorique (c'est-à-dire de l’enseignement 

de la rédaction par création de lettres-modèles). Un exemple bien étudié est représenté par le 

Registrum de Paul le Camaldule (fl. 1170-1180 ?), un auteur d’autant plus intéressant qu’il 

représente en quelque sorte un maillon intermédiaire entre la génération des maîtres Bernard et 

Guido, et celle de Bene de Florence48. L’enseignant a organisé un ensemble de traités qui couvre 

toute la science de la rédaction des genera dictandi, avec un manuel de grammaire, un traité de 



métrique, un traité d’ars dictaminis prosaïque, enfin un registre de lettres et documents49. Or ce 

registre présente des modèles de lettres papales. Et ces lettres ont été « organisées » pour inclure 

régulièrement, de manière assez différente de la majorité des lettres réellement crées à la 

chancellerie papale dans la seconde moitié du XIIe siècle, des distiques ou des petits poèmes 

métriques, issus d’un ensemble d’auteurs qui suggère une culture poétique extrêmement vaste50. 

La distance entre cette modélisation et les pratiques concrètes de la chancellerie papale à la 

même époque  pose bien sûr un certain nombre de problèmes, mais cette production hybride (à 

la fois parce qu’elle est pragmatique, à mi-chemin entre la théorie et la pratique, et parce que 

ces textes sont en quelque manière des prosimètres, puisqu’ils sont rédigés en prose, mais avec 

des insertions métriques notables) suggère encore une fois un rôle de la référence poétique dans 

la modélisation du dictamen de l’Italie du XIIe siècle très éloigné de ce que les hypothèses du 

regretté Ronald Witt sur le caractère strictement « judirico-légal » de l’ars dictaminis italienne 

ont pu suggérer51. Or cet exemple n’est pas isolé. Un quart de siècle plus tôt, les Introductiones 

prosaici dictaminis de maître Bernard présentent ainsi des modèles d’exordes de lettres 

ecclésiastiques dont la plupart sont en prose, mais dont certains sont rédigés en distiques 

élégiaques ou en hexamètres52. On peut certes se demander si l’application de telles recettes, 

sans doute déjà relativement rare au XIIe siècle (mais pas inexistante au cours du bas Moyen 

Âge, si l’on pense à la récurrence de chartes partiellement versifiées à l’époque de Mathilde de 

Canossa53), a eu un grand impact dans la longue durée des années 1180-1330, car les recueils 

d’exordes des enseignants du XIIIe siècle ne présentent plus, à ma connaissance, de phénomènes 

similaires. Cette fluidité entre vers et prose dans une partie des modèles d’écriture épistolaire 

proposés par la littérature théorique ou théorico-pratique du XIIe siècle n’en reste pas moins 

notable.   

 

La question se déplace encore quand on examine le problème de l’intégration de vers entiers, 

de séquences métriques plus courtes, ou de citations plus ou moins déformées de vers, dans des 

lettres ou des documents assimilables à des lettres (dictamina divers classés par la diplomatique 

comme des actes, jeux littéraires…) qui nous sont connus soit grâce à leur survie en archive, 

soit par les registres, soit par leur intégration dans des recueils de dictamina (summae 

dictaminis),  et dont nous pouvons supposer avec une bonne marge de certitude qu’ils n’ont pas 

été créés dans des écoles, à fins d’enseignement, mais à travers la pratique concrète de l’ars 

dictaminis en tant que technique de communication politique et sociale (soit en chancellerie, 

soit pour des motifs de communication personnelle de lettrés qui maîtrisaient ces techniques  
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d’écriture, lettrés qui furent toujours plus nombreux en Occident entre 1150 et 1330). Ici, il faut 

bien dire que la recherche est encore balbutiante : jusqu’au début de l’informatisation, pendant 

tout le XIXe et la plus grande partie du XXe siècle, il a été exceptionnel qu’on prête attention à 

la question des sources poétiques classiques, postclassiques et médiévales des dictamina 

politiques en prose des XIIe, XIIIe et XIVe siècles, à moins que les productions épistolaires de 

leurs auteurs ne fussent scrutées dans une optique littéraire à cause de leur aura exceptionnelle 

(je pense au Dante des Epistolae54). Les grandes éditions diplomatiques qui contenaient les 

lettres créées par la chancellerie papale, la chancellerie impériale-sicilienne de Frédéric II ou 

encore les dictamina bohémiens d’Enrico da Isernia, pour ne citer que quelques exemples, n’ont 

ainsi pratiquement jamais indiqué les sources « littéraires » des textes qui y étaient transcrits, 

et ces sources sont donc restées cachées, à moins que les vers inclus dans ces textes fussent soit 

très connus (le premier vers de la Pharsale…55), soit spécialement mis en exergue par le 

dictator, comme ce vers des Epîtres d’Horace cité intégralement et annoncé par Jacques de 

Capoue dans un échange fameux avec Pierre de la Vigne, contenu dans la summa homonyme56. 

 

Ce relatif désintérêt pour la recherche des sources (en tout genre : bibliques, métriques, 

juridiques) des dictatores responsables des grandes lettres politiques du XIIIe siècle (mais aussi 

de nombreux autres documents) a eu un effet contre-productif particulièrement notable, dans la 

mesure où il a longtemps conditionné la recherche à penser les vestiges de cette production 

rhétorique océanique (les textes subsistants se comptent littéralement par dizaines de milliers) 

comme autant de témoins d’une culture pragmatique peu ou non littérarisée. Cette erreur 

d’appréciation a entretenu à la fois des préjugés sur la culture des rédacteurs de ces textes (dont 

on ne recherchait pas les sources, puisqu’il n’y avait, pensait-on, pas grand-chose à trouver57), 

et sur le type de barrière typologique qui aurait séparé au XIIIe siècle ou au XIVe siècle des 

écrits « pragmatiques » et « politiques » d’une production plus littéraire, dans une vision très 

largement anachronique de ce que les lettrés médiévaux pouvaient définir comme les litterae. 

Le postulat qu’il n’y avait pas grand-chose à chercher a donc contribué à entraver ou au moins 

retarder la recherche, jusqu’à la première génération pouvant bénéficier d’internet.  

La conséquence de cet état de fait est un très grand retard dans la mise en valeur des sources 

métriques des dictamina prosaïques pontificaux, impériaux ou royaux les plus prestigieux, qui 

se mesure encore dans des éditions récentes. L’édition expérimentale de la version la plus 

diffusée des Lettres de Pierre de la Vigne, la summa dictaminis royale (en l’occurrence 

impériale-royale) la plus diffusée du bas Moyen Âge, qui place sous l’autorité générique de 

Pierre de la Vigne (m. 1249) et de Frédéric II (m. 1250) des lettres et actes créés à la cour de 



Sicile principalement entre 1220 et 1254, achevée en 2014 par une équipe coordonnée par 

Edoardo d’Angelo, a ainsi mis pour la première fois en évidence un grand nombre de citations 

dans ces lettres (non sans un certain nombre de renvois incertains58). Pourtant, un travail de 

réédition d’une trentaine de ces dictamina dans le cadre du projet d’édition en cours 

d’achèvement pour la SISMEL des dictamina contenus dans le manuscrit dit du prince de Fitalia 

(Palermo, Biblioteca della Società Siciliana per la Storia Patria, ms. I B. 2559), a souligné à quel 

point cette première moisson était encore incomplète. La proportion de citations d’origine 

métrique dans certaines lettres de la summa dictaminis de Pierre de la Vigne s’avère en fait si 

importante qu’elle en change potentiellement la lecture des documents concernés. C’est en 

particulier le cas pour deux lettres de propagande écrites par Pierre  
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de la Vigne et un dictator inconnu à l’occasion de la victoire remportée par Frédéric II sur 

l’armée de la ligue lombarde en 1237 à Cortenuova, lettres qui contiennent, l’une quatre 

citations de la Pharsale de Lucain, l’autre quatre citations de la même œuvre, une d’Horace, 

une de la Johannide de Corippe60. Si l’on ajoute qu’une bonne partie des nombreuses citations 

bibliques présentes dans les mêmes textes provient des Psaumes, livre biblique poétique par 

excellence (et bien compris comme tel, malgré la perte de sa structure prosodique originelle au 

fil de la traduction, par les lettrés du Moyen Âge), on prendra la mesure de la densité de la 

référence poétique dans des lettres de longueur moyenne (une grosse page).    

 

Les auctoritates métriques utilisées dans l’art épistolaire papal et royal (ou impérial) du XIIIe 

siècle, au temps de l’apogée de l’ars dictaminis, sont donc en fait bien plus nombreuses qu’on 

ne l’a jadis pensé. Ce fait impose de reconsidérer non seulement la culture de leurs auteurs (qui 

utilisent aussi bien les grands classiques attendus, comme Ovide, Lucain, Horace ou Virgile, 

que des auteurs réputés plus rares, tel Corippe à peine cité, ou encore des auctoritates récentes 

telles que le Gauthier de Châtillon de l’Alexandréide, et bien d’autres auteurs encore), mais 

également leur rapport à ces autorités. Le choix de Bene de Florence de sélectionner Lucain 

comme modèle absolu du stylus sublimis dans un passage crucial de son Candélabre, et de 

donner plusieurs de ses vers comme modèles de construction rhétorique dans le même traité, 

prend ainsi un sens différent à la lumière de la découverte de son utilisation massive par la 

chancellerie de Frédéric II (lequel avait d’ailleurs invité Bene de Florence à enseigner à Naples, 

un honneur que le Toscan avait décliné61). Le caractère de « miroir » de la conduite impériale 

de Lucain n’est pas en soi surprenant, mais il ne reste pas abstrait : il informe littéralement la 

construction de lettres de majesté exaltant les victoires impériales (dans le second livre de la 



summa dite de Pierre de la Vigne), alors que le Juvénal des Satires est utilisé, par exemple, dans 

des lettres présentant la fonction castigatrice de l’empereur, juge de la morale. L’omniprésence 

d’Ovide vient quant à elle confirmer et éclairer l’importance des lectures symboliques de cet 

auteur dans la culture des XIIe, XIIIe et XIVe siècles, en rappelant la nécessité de médiévaliser 

notre perception de son autorité : l’invocation politique d’un vers des Héroïdes par Pierre de la 

Vigne au début du discours (non conservé) qu’il prononça à Padoue pour défendre au printemps 

1239 Frédéric II excommunié dans le palais communal trouve ainsi un écho démultiplié dans 

une partie non négligeable des dictamina politiques du XIIIe siècle62. Ovide, Lucain, Horace, 

Juvénal, Virgile apparaissent ainsi à des degrés divers comme des autorités politiques et morales 

dont l’intériorisation était telle qu’elle justifiait leur présence en tant que sources d’autorités 

alternatives à l’omniprésence biblique dans celles des lettres ou ceux des actes que, pour des 

raisons qui nous échappent encore partiellement, on souhaitait renforcer par ces autorités 

poétiques. Car il ne faudrait tout de même pas croire que la majorité des dictamina produits par 

la chancellerie impériale ou papale ait été décorée par des citations denses de ces autorités : 

c’était souvent des textes que l’on voulait particulièrement mettre en valeur qui étaient ainsi 

ornés. Un bilan de la proportion de lettres ainsi « renforcée » ne pourra être fait que dans de 

plusieurs années. Mais il est sûr que la mise en valeur progressive de ces « présences » 

poétiques contribuera à faire mieux comprendre le rôle non seulement rhétorique et prosodique, 

mais aussi conceptuel de ces textes dans la société médiévale en les « délittérarisant », ou plutôt 

en les « repolitisant » : l’utilisation ponctuelle de l’Alexandréide de Gauthier de Châtillon par 

la chancellerie de Frédéric II n’était ainsi évidemment pas le fruit du hasard, mais  
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d’une conception qui voyait dans cette épopée un miroir royal parfaitement valide, modèle ou 

reflet latin réputé pour sa perfection des « Romans d’Alexandre » en langue vulgaire qui 

circulaient dès lors dans l’Occident latin.  

 

 Si cette présence des autorités métriques dans les dictamina en prose du XIIIe siècle n’émerge 

que très graduellement, c’est toutefois pour des raisons qui ne doivent pas être toutes rapportées 

à une certaine myopie des historiens, aux difficultés de l’ère pré-informatique, ou au fossé entre 

la recherche littéraire qui s’intéresse peu aux dictamina politiques, et une recherche en histoire 

politique et des chancelleries qui manquerait d’enthousiasme littéraire. Il faut bien dire que la 

mise en évidence de sources métriques est rendue particulièrement ardue dans la plupart des 

cas, parce que les hexamètres ou pentamètres dont sont issues la plupart des citations ont été 

décomposés et recomposés pour entrer dans le moule de la prose rythmée. A cet égard, la 



présence rare mais toujours possible d’hexamètres ou de pentamètres intégralement préservés 

pose dans ces textes le problème d’une analyse des stratégies de transposition entre poésie 

métrique et prose rythmique qui permettrait de retrouver les logiques de passage de genre à 

genre discutées dans la première moitié de cet article. Un passage judicieusement mis en 

exergue par Ronald Witt de la summa dictaminis en cours d’édition de Bene de Florence (ce 

traité, malgré son nom un peu plus couramment porté par des collections de lettres, est 

théorique63) vient ainsi rappeler que la bonne doctrine de l’écriture en prose rythmée supposait, 

dans l’enseignement bolonais, vers 1220, que les autorités poétiques métriques fussent 

« démétrisées » pour être intégrées aux dictamina en cours de rédaction. Le maître dit : Et nota 

quod epistulam vel sermonem incipere ab auctoritate multum est commendibile si tamen 

auctoritas recte videatur ad negotium pertinere sed maxime pulchrum est versus auctorum ad 

prosaici dictaminis reducere libertatem. « Et note qu’il est très recommandable que la lettre ou 

le discours commence par une autorité, tout au moins si cette autorité semble bien concerner la 

matière à traiter, mais qu’il est particulièrement beau que les vers des auteurs [célèbres] soient 

ramenés à la liberté du dictamen prosaïque64 ». Ce passage s’applique visiblement à l’habitude 

de placer en début de rédaction d’une lettre, comme un argument ou une sorte de proverbe, une 

citation tirée d’une autorité, et il y aurait donc en théorie quelque danger à l’extrapoler à 

l’ensemble de la lettre. Une fois cette réserve faite, on peut tout de même s’en aider pour 

souligner que le principe explicité ici par Bene de Florence dans ce cas précis semble bien 

correspondre aux modalités générales d’insertion des autorités poétiques dans les milliers de 

dictamina qui nous sont conservés. Le sens de cette remarque semble être, en effet, le suivant. 

On peut utiliser ces autorités, et, implicitement, on peut les utiliser de deux manières : soit en 

les conservant dans leur forme originale, soit en les « démétrisant », mais c’est cette seconde 

option qui est valorisée par Bene de Florence comme la plus belle (maxime pulchrum). « Rendre 

les auteurs à la liberté du style de dictamen prosaïque », c’était donc déstructurer le carcan du 

mètre originel, pour donner à ces citations une libertas qui leur permettait d’épouser le rythme 

plus ample (diffusum, pour reprendre une autre de ses caractérisations) de l’ars dictaminis. Cela 

n’équivalait pas à les rendre à une absence totale d’organisation « artificielle » (ornementale, 

artistique), qui aurait été celle de la prose simple, celle des imperiti/semplices, mais à les rendre 

à la semi-liberté de la prose rythmée, où des sections de phrases non rythmées alternaient avec 

des sections organisées selon des principes accentuels cohérents (eux-mêmes potentiellement 

pensés en fonction de pseudo-dactyles et de pseudo-spondées). On retrouve donc ici une clé de 

la transposition de l’artificialitas métrique en une  
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artificialitas prosaïque. Un tel mécanisme peut en fait s’observer à travers la restructuration de 

la plupart des citations métriques qui apparaissent « prosaïsés » dans les dictamina papaux ou 

frédériciens, même s’il est encore difficile de le faire, faute d’éditions ayant intégré à un degré 

suffisamment fin la mise en valeur des sources. Il peut aussi être analysé à grande échelle dans 

des compositions d’apparat écrites en style de dictamen sublime à la même époque, telles que 

la Chronique de Saba Malaspina, qui, elles, ont été fort bien éditées de ce point de vue, 

précisément parce qu’elles ont été traitées comme des textes littéraires 65 . Cette chronique 

contient ainsi de très nombreuses réorganisations de matériaux extraits d’auctoritates métriques, 

qui prennent parfois l’ampleur d'une paraphrase, mais une paraphrase destructurée, ou plutôt 

« restructurée », « prosaïsée », mais prosaïsée en rythme. Les jeux des Français entrant à Rome 

en 1265 sont ainsi présentés à travers une démétrisation, doublée d’une rhytmisation (grâce à 

l’emploi du cursus) d’un passage du cinquième chant de l’Énéide décrivant les jeux des Troyens 

en Sicile66. On ne passe pas du mètre à la prose ; on passe du mètre à la prose rythmée, des vers 

stricto sensu aux vers prosaïques, pour paraphraser Enrico da Isernia. 

 

On voit donc que la question des interactions entre les trois genera, les trois genres du dictamen, 

est éminemment complexe. Elle possède une dimension théorique, perceptible à la fois dans la 

présentation des liens et des différences entre les trois formes de prose artificielle ; une 

dimension théorico-pratique, à travers l’emploi dans les traités d’une alternance de modèles en 

prose et en vers ; une dimension pratique, à travers l’insertion selon des modalités diverses, et 

encore mal explorées, mais qui commencent à apparaître avec plus de clarté, de références 

métriques le plus souvent réorganisées pour entrer dans les cadres souples de la prose rythmée, 

dans le flux d’une partie des milliers de dictamina préservés. Et cette réorganisation constante 

des autorités métriques ralentit d’autant la découverte de ce semis de micro-hypotextes 

métriques, qui ont souvent une valeur conceptuelle bien supérieure à celle d’une simple  

ornementation (Ovide et Juvénal sont des autorité morales ; Lucain ou Gauthier de Châtillon, 

sont des miroirs impériaux ; Virgile propose un dévoilement prophétique de la progression 

historique…), qu’il faut en deviner la présence en dépit de leur « reformatage » pour entrer dans 

le moule différent de la prose rythmée. Mais ce n’est pas tout. 

 

Il existe enfin un dernier niveau, auquel il a déjà été fait allusion, d’interaction entre les trois 

genres, qui fait cette fois retrouver le désir, voire la nécessité pédagogique des meilleurs maîtres 

de dictamen, ou d’au moins une partie d’entre eux, de former parfaitement leurs élèves, ou de 

briller dans leurs exercices de composition, à travers la pratique alternée des vers métriques, 



des vers rythmiques, et de la prose rythmée : une dimension à la fois pédagogique (dans les 

studia) et rédactionnelle (dans les cours et les chancelleries) qui a été largement occultée dans 

la présentation du type de culture lettrée qui a pu correspondre à l'apogée de l'ars dictaminis 

(1180-1330 en France ou en Italie, espace chronologique prolongé plus tard en Angleterre, en 

Europe centrale et orientale), à cause d’un phénomène de sélection textuelle qui l’a en partie 

cachée. 

S’il est impossible de reprendre ici cette question en présentant l’ensemble des dossiers 

concernés, on peut indiquer deux gisements défrichés ou explorés qui tendent à prouver que ce 

phénomène de rédaction simultanée par les mêmes lettrés-dictatores de dictamina prosaïques, 

de poèmes métriques et de poèmes rythmiques, quoique résiduel dans la documentation 

subsistante, n’a pas été marginal à l’époque de l’apogée de l’ars dictaminis (1180-1330). Des 

traces de cette pratique conjuguée des trois formes de rédaction dans les classes et les foyers de 

pratique du dictamen ont en effet été  
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retrouvées dans des angles très éloignés de l’Europe de cette période. On a déjà évoqué la 

production en rapport avec les activités d’Enrico d’Isernia à Prague dans les années 1270, qui 

présente de précieux éléments de ce point de vue. Anne-Marie Turcan-Verkerk avait quant à 

elle, dans un travail pionnier de 1994, mis en valeur les modalités d’enseignement de l’ars 

dictaminis dans un studium breton local, vraisemblablement dépendant de Tréguier, dont le 

maître proposait à la fois au début du XIVe siècle des dictamina en prose rythmée modélisant 

la société bretonne, et des exercices de mise en poésie rythmique latine de thèmes folkloriques, 

populaires ou parodiques de la chanson de geste (chanson scatologique d’Audigier), sans doute 

liés à différents moment festifs du cycle d’études67. Au début du vingtième siècle, le caractère 

poétique de ces textes rythmiques avait été nié ou mal compris par le premier éditeur de ces 

textes, sans doute parce que, comme à beaucoup de savants de l’avant 1950, il lui semblait 

impossible de trouver à la fois des exercices d’écriture en prose « politico-administrative » et 

des fictions purement littéraires en vers dans un même cycle d’enseignement68. Toujours en 

contexte français, un manuscrit également décrit et signalé (après une étude sommaire au XIXe 

siècle) par Anne-Marie Turcan-Verkerk, montre qu’un maître de rhétorique opérant à Saint-

Denis à la fin du XIIIe siècle conjuguait dans son enseignement la rédaction de lettres en prose 

rythmée, et d’hymnes latins rythmiques. Ce dernier dossier attend encore son analyse69. 

En Italie, c’est précisément l’étude en cours d’achèvement des textes du manuscrit dit du prince 

de Fitalia, recueil dont la première partie, la plus longue (textes n° 3-114), rassemble des textes 

politiques, parfois bien connus par ailleurs, car partagés avec la tradition plus courante des 



lettres de Pierre de la Vigne, de l’époque de Frédéric II, Conrad IV et Manfred, et de leurs 

adversaires papaux, et des textes d’apparence plus « littéraire », qui a peut-être permis 

d’avancer pour le treizième siècle de la manière la plus notable dans la compréhension de la 

symbiose entre les trois genres du dictamen qui pouvait régner dans un milieu culturel tel que 

la cour de Sicile. Rappelons d’ailleurs par incise, mais une incise importante pour ne pas 

développer une vision marginale de ce milieu, que cette cour « sicilienne » était en fait installée 

sur le continent entre 1220 et 1266, puisqu’elle résidait le plus souvent en Campanie, ou dans 

le nord des Pouilles, mais également souvent en Italie du Nord. La magna curia de Frédéric II, 

l’une des trois matrices fondamentales de la pratique du dictamen de haut niveau avec la cour 

papale et l’université de Bologne au XIIIe siècle, était donc directement connectée avec les 

évolutions en cours dans l’Italie centrale et septentrionale, sans même parler des contacts 

intensifs avec la Germanie où Frédéric II a séjourné dans les années 1230, ou avec la France, la 

Castille et l’Angleterre. Or la sélection de textes recueillis dans le manuscrit dit du prince de 

Fitalia présente la particularité, existante chez d’autres témoins manuscrits des traditions 

textuelles liées à la cour de Sicile des Hohenstaufen, mais pratiquement jamais poussée jusqu’à 

ce niveau, de combiner un ensemble de dictamina prosaïques, métriques et rythmiques. En 

particulier, dans une grande section centrale qui regroupe des lettres de déploration/consolation, 

genre textuel bien représenté dans les grandes summae dictaminis papales et impériales du XIIIe 

siècle70, le manuscrit Fitalia présente un ensemble de diptyques couplant un premier texte en 

prose (la lettre proprement dite, ou, dans un cas, le testament de Frédéric II) et une 

pseudépitaphe ou une véritable épitaphe en vers métriques. Un autre ensemble de textes du 

manuscrit, lié au divertissement universitaire ou de cour, présente, lui, un mélange de textes en 

prose rythmée et de vers rythmiques. Divers textes attribués au maître Terrisius de Atina, 

enseignant au studium de Naples, montrent la diversité générique des  
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pratiques rédactionnelles d’un technicien de la rédaction latine de ce milieu. Terrisius compose 

à la fois des lettres politiques à destination de grands personnages, pour les informer de l’échec 

d’une conspiration contre l’empereur en 1246, des lettres humoristiques à destination des 

étudiants du studium de Naples, combinant pour l’une d’entre elles un corps prosaïque et une 

coda « rythmique » (lettre de carnaval incitant les étudiants à offrir des cadeaux71), une satire 

rythmique de la cour impériale, enfin une lettre de déploration sur la mort d’un maître de 

grammaire et de rhétorique fameux, qui n’est autre que … Bene de Florence, munie d’un 

appendice métrique72 . Le manuscrit comprend encore d’autres pièces purement métriques 

visiblement exécutées en milieu sicilien. Sans rentrer dans des détails, il est possible de deviner 



une répartition fonctionnelle à l’œuvre derrière le choix entre la poésie métrique et la poésie 

rythmique. Les pièces métriques sont des épitaphes ou des poèmes de lamentation sur le sort de 

grands personnages, qui exigent de la gravitas : la solennité de l’hexamètre ou le caractère 

élégiaque du distique se prêtaient à ces transpositions, qui renforçaient le poids des lettres en 

prose qui précédait ces pièces. Les textes en rythme sont des satires, des caricatures, des 

invectives. L’une est un éloge humoristique de Frédéric II, qui contient en fait une satire 

mordante de la corruption de la cour impériale73. Font exception quelques pièces liturgiques ou 

morales, d’importation française ou papale (Philippe le Chancelier, hymnes mariaux, etc..74), 

qui rappellent les remarques inquiètes de Bene de Florence sur la vulgaritas de la poésie 

rythmique et la double vocation  de la poésie rythmique au XIIIe siècle : elle était ressentie 

comme une poésie lascive, vulgaris, proche des débordements de la poésie en langue vulgaire, 

dans son aspect de poésie satirique « non-sérieuse », mordante et officieuse. Elle 

n’accompagnait donc pas les textes « sérieux » (au moins en théorie), mais des textes de 

divertissement, ou des invectives et d’autres pamphlets semi-officiels ou franchement officieux, 

marqués du sceau de la colère et de la déraison. Les seuls rythmes réputés nobles étaient ceux 

de la liturgie et de l’hymnologie, plongeant leurs racines dans l’antiquité tardive (mais ceux-là, 

en revanche, étaient potentiellement très valorisés dans la société médiévale…75). 

Enfin, l’examen de la sélection anormalement « littérarisée » du recueil de dictamina de la cour 

de Sicile contenu dans le manuscrit Fitalia révèle encore, au-delà de cette circulation entre la 

prose, le vers métrique et le vers rythmique, l’existence de niveaux intermédiaires dont 

l’analyse n’est qu’à peine ébauchée. C’est ainsi qu’une pièce fictionnelle dont la rubrique 

postule qu’elle correspond à une Lamentatio de Pierre de la Vigne composée après sa chute, 

dans la prison où il attend le châtiment final, se présente à l’analyse comme une lettre en prose 

rythmée, mais une prose rythmée assonancée, ou les périodes sont découpées pour former des 

sous-périodes (cola) de longueur grossièrement équivalente, terminées par une assonance ou 

une rime76. Et le procédé se retrouve, dans un ensemble restreint mais non négligeable de textes 

ou de parties de textes, dont l’une des lettres célébrant la victoire de Cortenuova, farcies de 

citations lucaniennes et psalmiques, déjà mentionnées plus haut, tout comme dans un prosimètre 

(non contenu dans le ms. Fitalia) latin attribué par la tradition à Pierre de la Vigne, et qui alterne 

vers métriques sans doute originaux, vers ovidiens ou dans la tradition des comédies élégiaques, 

et morceaux en prose cadencée et assonancée77.  

Comment qualifier une de telles formes intermédiaires ? Correspondent-elles à des définitions 

alternatives du prosimètre, terme dont Anne-Marie Turcan-Verkerk a souligné qu’il ne 



correspondait pas toujours chez les latins de l’âge du dictamen à notre conception d’un simple 

mélange de vers et de prose78 ? En tout cas, la présence de cet  
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étagement de textes épistolaires techniquement en prose, mais très proches du vers, vient encore 

souligner l’extraordinaire complexité de la relation entre les cultures poétiques des XIIe, XIIIe 

et XIVe siècles, et l’univers des dictamina en prose rythmée, relation à laquelle nous avons tenté 

d’introduire le lecteur dans ces pages. 

 

Reste à expliquer pourquoi une telle variété rédactionnelle apparaît si clairement dans la 

sélection textuelle du manuscrit Fitalia ; de manière moins impressionnante dans une minorité 

non négligeable de recueils de dictamina liés à ces cultures sud- et centre-italiennes qui 

contiennent certes des pièces en vers, mais en proportion moindre ; enfin, guère ou pas du tout 

dans la majeure partie des recueils de dictamina (summae dictaminis) des XIIIe et XIVe siècles, 

qui ne contiennent que des textes en prose. Ici, une explication simple mérite d’être soulignée. 

La sélection des grands textes rhétoriques de la cour papale, de la cour sicilienne, ou d’autres 

cours prestigieuses (par exemple de la cour de Bohême devenue centre de l’Empire sous Charles 

IV de Luxembourg et ses successeurs, bien plus tard, mais avec un phénomène de production 

suivie par un cycle de compilation structurellement analogue) qui a débouché selon un 

processus extrêmement complexe sur la formation des plus grandes et des plus importantes 

summae dictaminis (recueils de dictamina plus ou moins pesamment retravaillés pour servir de 

modèles d’écriture aux grandes chancelleries) s’est faite selon des logiques certes en partie 

mémorielles (il s’agissait de conserver le souvenir de la production d’un milieu réputé 

stylistiquement brillant), mais aussi et surtout fonctionnelles. L’organisation thématique en 

différents livres des summae dictaminis de Pierre de la Vigne, de Tomas de Capoue, de Richard 

de Pofi (deux summae dictaminis importantes créées en milieu papal au XIIIe siècle79), prouve 

que sous leurs formes classiques, ces recueils ont été pensés pour être réutilisés par les futurs 

notaires des grandes chancelleries européennes en tant que guides d’écriture adaptés à 

différentes circonstances politico-administratives. Des principes d’organisation, 

essentiellement (quoique rarement uniquement) politico-administratifs ont donc lourdement 

pesé sur la sélection des textes qui ont été transmis par les versions les plus diffusées de ces 

instruments de travail notariaux : celles qui étaient demandées d’un bout à l’autre de l’Europe 

par des notaires avides d’imiter le style des lettres papales ou impériales qui devint entre 1250 

et 1330 le style commun de toutes les grandes chancelleries européennes, au moins pour la 

rédaction des documents latins les plus solennels. Dans le cas d’un milieu culturel tel que la 



cour de Sicile de Frédéric II et de ses fils, mais aussi, dans une certaine mesure, de la cour 

papale à la même époque, la conséquence de ce principe de sélection a été de marginaliser la 

partie de la production latine de ces techniciens du dictamen qui ne pouvait pas être réutilisée 

directement à des fins administratives et politiques : même au niveau de la prose, les certamina 

rhétoriques en prose que ces lettrés écrivaient pour leur divertissement  ont été ainsi souvent 

(pas toujours) relégués dans des traditions textuelles marginales, et surtout, leurs créations en 

vers métriques ou rythmiques ont été très souvent écartées lors des processus de sélection. Les 

deux poèmes rythmiques (satire de Terrisius de Atina sur la cour, évoquée plus haut) et 

métriques (Lamentatio dite de Berthold de Hohenbourg80) peut-être les plus représentatifs de 

l’art de la poésie rythmique et métrique à la cour des derniers Hohenstaufen de Sicile, à l’apogée 

de l’ars dictaminis, ne se sont ainsi conservés chacun que dans le manuscrit Fitalia, et dans une 

seule autre version, alors qu’une bonne partie des lettres politiques de Frédéric II ou des papes 

contenus dans le même recueil était également diffusée à travers toute l’Europe à des centaines 

d’exemplaires, encore aujourd’hui subsistants : ces lettres politiques pouvaient être réutilisées 

pour  
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créer des documents analogues, et étaient considérées comme des exemples de perfection 

rhétorique inégalée, liée à l’invention d’un « classicisme de la prose rythmée » entre 1180 et 

1266. Les pièces en vers avaient sans doute leur intérêt, mais les futurs lettrés n’en avaient pas 

autant besoin pour leurs travaux en chancellerie, et ils pouvaient par ailleurs recourir aux 

modèles prestigieux des autorités classiques ou des grands poètes du XIIe siècle pour réaliser 

leurs propres compositions rythmiques et métriques. Une logique de sélection textuelle opérant 

à l’échelle de la chrétienté, et triant les textes en fonction des besoins d’administrations 

demandant avec toujours plus d’avidité des modèles précis, a donc marginalisé à travers 

l’Europe ce qui avait été les facettes métriques et rythmiques de la culture du dictamen lors de 

l’un de ses grands apogées. Et il est possible que la transmission fragmentaire des textes en 

volgare illustre de l’école sicilienne ait été en partie due au même déplacement d’intérêt, quand 

l’héritage de la cour sicilienne fut transmis après la chute de la dynastie souabe, en 1266-126881. 

 

 

Conclusion 

  



Si l’on voulait résumer ce que ces recherches encore à leur stade initial peuvent suggérer, 

on serait tenté de présenter les choses, dans une optique typologique, de la manière suivante, 

en reprenant l’ensemble des cas de figure évoqués :  

- La prose du dictamen de l’ars dictaminis épistolaire (lettres) ou pseudépistolaire (actes 

assimilés à des lettres, mais aussi textes en prose rédigés selon la doctrine de l’acte, tels 

que lois, chroniques, etc…), possédait une dimension rythmique obligée, qui à cause de 

sa perception théorique et de ses modes de rédaction, tendait à être sinon assimilée à, 

du moins mise sur un plan d’égalité « musical » avec les vers métriques et, dans une 

mesure ambigüe, avec les vers rythmiques, les trois systèmes interagissant de manière 

complexe dans la pédagogie de l’apprentissage rédactionnel latin aux XIIe et XIIIe 

siècles, et encore au début du XIVe siècle, sous le nom des « trois genres du dictamen », 

même si le terme d’ars dictaminis était plutôt réservé à l’enseignement des techniques 

de rédaction en prose ;  

- On pouvait dans le cadre de la pratique de l’ars dictaminis écrire des dictamina (lettres, 

actes) qui, tout en étant rythmés, ne présentaient pas de trace particulière de renvoi 

conscient à des autorités poétiques, et la majeure partie des dictamina subsistants dans 

les grandes summae dictaminis rentre sans doute dans cette catégorie, même si les 

chevilles rhétoriques, les syntagmes, les tours, dépendaient sans doute très souvent de 

modèles qui étaient autant poétiques que prosaïques. La poésie de ces « vers 

prosaïques » ne consistait dans ce cas de figure que dans leur rythmisation, leur 

« artificialisation » par rapport à la prose non rythmée ; 

- Un très grand nombre de dictamina prosaïque intégraient toutefois des citations de, ou 

des renvois à des autorités que nous ne pensons pas dans un cadre poétique, mais qui 

étaient considérées comme poétiques et comme possédant des vertus musicales cachées 

par les hommes du Moyen Âge : les parties de la Bible présentées et pensées par les 

auteurs du Moyen Âge comme d’origine poétique (Psaumes, partie des prophéties, 

etc…) ;  

- Une minorité (bien plus importante que ce qu’on a longtemps cru) de ces textes 

contenait des citations d’autorités poétiques métriques cachées, parce que ces autorités  
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étaient le plus souvent réorganisées et « démétrisées » puis « re-rythmisées » pour 

rentrer dans la structure de la prose rythmée. Ces citations pouvaient être de divers 

ordres, mais elles devraient toutes être appréhendées comme potentiellement porteuses 

d’un sens exégétique lié à l’importance des sources invoquées dans la culture du temps 



(rôle de Lucain, d’Ovide, de Virgile, d’Horace, Juvénal, comme matrices alternative de 

la pensée médiévale des XIIe et XIIIe siècle, derrière la matrice première de la Bible),  

- Dans certains cas, les dictamina en prose intégraient des citations poétiques métriques 

à peine déformées, ou non déformées. Ces citations plus explicites rejoignaient alors la 

logique des nombreuses citations d’autorités poétiques qui parsemaient une partie 

importante des traités théoriques ou théorico-pratiques d’ars dictaminis, et la logique 

des formes de présentation alternative en vers et en prose utilisées au XIIe siècle pour 

enseigner la rédaction, par exemple, des exordes ;  

- Un nombre relativement réduit de dictamina généralement considérés comme 

prosaïques, parfois fictions « littérisantes », parfois lettres très concrètes, utilisait un 

système combinant une surcharge de citations diverses (parfois d’origine métrique, 

parfois non), avec une ornementation qui combinait le cursus rythmique obligatoire en 

ars dictaminis classique et un système cohérent d’assonances ou de quasi-rimes, créant 

ainsi autant de proses rythmées, assonancées et cadencées. Cette décoration était 

souvent favorisée dans les textes intégrant une forte dimension émotive (lamentationes, 

péans de victoire, invectives) ; 

-  Les dictatores pouvaient bien sûr créer de véritables prosimètres en combinant l’un ou 

l’autre de ces degrés d’ornementation de la prose rythmée à l’insertion régulière de 

suites de vers métriques, ou rythmiques ; 

- les dictatores créaient également à l’occasion des diptyques composés d’une pièce en 

prose rythmée, et d’un appendice ou coda formée, soit de vers métriques (par exemple 

dans les litterae consolationis), soit de vers rythmiques (le plus souvent dans des lettres 

à caractères facétieux) ; 

- enfin, un nombre sans doute potentiellement non négligeable de dictatores qui 

enseignaient l’ars dictaminis à haut niveau pratiquaient très effectivement la 

composition en alternance de pièces rythmiques, métriques et en prose rythmée, même 

si cette composition en alternance a vraisemblablement changé de caractère entre 1180 

et 1330, notamment avec la poussée en Italie de la langue vulgaire (qui est devenue le 

véhicule d’une poésie rythmique valorisée), et il est probable que nombre d’entre eux, 

ou la majorité d’entre eux, exerçaient leurs élèves dans ces arts de la composition dans 

les trois genera, en tant que fondement normal  du dictamen ;  

- Sous des formes diverses, de l’enseignement à la rédaction des lettres, la poésie était 

donc potentiellement omniprésente dans l’univers « prosaïque » de l’ars dictaminis, 

entendue comme discipline de haut niveau. 



 

Une future étude sur ce sujet pourra sans doute bénéficier, dans quelques années, de l’apport 

représenté par une meilleure connaissance des sources utilisées par les dictatores italiens, 

français ou allemands de la grande époque de l’ars. Il est néanmoins sans doute déjà temps de 

rendre à cette culture du dictamen une complexité que la présente étude a tenté de suggérer : 

une complexité qui renvoie définitivement les frontières entre la « littérature » et « l’écriture 

pragmatique », ou entre le « strictement prosaïque » et le « strictement poétique » à notre 

monde contemporain, un monde à partir duquel ces distinctions n’auraient jamais dû être 

rétroprojetés sur l’univers des  
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lettrés des XIIe, XIIIe et XIVe siècles. Parce qu’elle touche à des dimensions extraordinairement 

diverses, l’étude de l’ars dictaminis est un formidable levier pour faire exploser des catégories 

d’analyse de la production textuelle médiévale encore souvent trop rigides et anachroniques. 

Mais cette entreprise ne peut réussir, d’un point de vue littéraire, qu’à la condition de faire 

preuve de générosité, d’empathie et d’inventivité, en redonnant toute son ampleur à la culture 

des hommes qui ont manié ces formes du discours si longtemps oubliées. 
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